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(54)  Procédé  de  fabrication  de  produits  cellulosiques  fibreux,  tels  que  notamment  des  mouchoirs 
ou  des  serviettes 

(57)  L'invention  propose  un  procédé  de  fabrication 
de  mouchoirs  en  papier  comportant  : 

la  réalisation  d'une  première  série  de  mouchoirs 
(M1  )  comportant  chacun  un  premier  motif  décoratif 
et  qui  sont  découpés  au  format  désiré  ; 
la  réalisation  d'au  moins  une  deuxième  série  de 
mouchoirs  (M2)  comportant  chacun  un  deuxième 
motif  décoratif  et  qui  sont  découpés  au  format 
désiré  ;  puis 
la  constitution  d'une  pile  (P)  comportant  alternative- 
ment  des  premiers  (M1)  et  deuxièmes  (M2)  mou- 
choirs  découpés  en  vue  de  leur  conditionnement  ul- 

térieur  par  piles  comportant  des  produits  apparte- 
nant  aux  deux  séries,  caractérisé  en  ce  que  : 
les  premiers  (Ml)  et  deuxièmes  (M2)  mouchoirs  sont 
réalisés  en  une  bande  continue  (B1,  B2)  compor- 
tant  successivement  et  alternativement  dans  sa 
longueur  des  premiers  (M1)  et  des  deuxièmes  (M2) 
mouchoirs  ; 
la  bande  est  ensuite  tronçonnée  (32)  pour  obtenir 
une  succession  de  premiers  (M1)  et  deuxièmes 
(M2)  mouchoirs  alternés  découpés  au  format  ;  et 
les  mouchoirs  successifs  et  alternés  (M1  ,  M2)  sont 
ensuite  empilés  consécutivement  pour  constituer 
une  pile  (P)  de  mouchoirs  alternés. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  de  fa- 
brication  de  produits  cellulosiques  fibreux,  tels  que  no- 
tamment  des  mouchoirs  ou  des  serviettes  rectangulai- 
res  ou  carrés. 

Un  mode  de  commercialisation  de  ce  type  de  pro- 
duits  consiste  à  les  distribuer  sous  forme  de  piles  de 
produits  qui  sont  généralement  tous  découpés  au  mê- 
me  format,  chaque  pile  comportant  un  certain  nombre 
de  produits  et  étant  emballée  dans  un  film  ou  un  étui  en 
matière  plastique  souple  transparente  qui  peut  compor- 
ter  des  informations  et  des  décors  publicitaires.  D'autres 
matériaux  sont  également  utilisés. 

Afin  de  rendre  ce  type  de  produit  encore  plus  attrac- 
tif,  il  a  déjà  été  proposé  qu'il  comporte,  sur  chaque  pro- 
duit,  un  motif  décoratif. 

Il  peut  s'agir  d'un  motif  coloré  qui  est  imprimé  sur  le 
produit  et/ou  d'un  motif  gaufré  en  relief  dans  l'épaisseur 
du  produit. 

Toujours  dans  le  but  d'augmenter  l'agrément  d'uti- 
lisation  de  ce  type  de  produit  commercialisé  par  paquets 
de  produits  empilés,  il  a  aussi  été  proposé  que  chaque 
pile  de  produits  comporte  des  produits  avec  au  moins 
deux  motifs  différents,  chaque  pile  comportant  alterna- 
tivement  des  produits  comportant  un  premier  motif  et 
des  produits  comportant  un  deuxième  motif  distinct  du 
premier. 

Dans  ce  but,  il  s'est  donc  avéré  nécessaire  de  réa- 
liser  des  piles  de  produits  alternés  avant  le  conditionne- 
ment  final  de  ces  piles  en  paquets  dans  des  étuis 

A  cet  effet,  il  a  déjà  été  proposé  un  procédé  de  fa- 
brication  consistant  à  réaliser  une  première  série  de  pro- 
duits  comportant  chacun  un  premier  motif  décoratif  et 
qui  sont  découpés  au  format  désiré,  à  réaliser  au  moins 
une  deuxième  série  de  produits  comportant  chacun  un 
deuxième  motif  décoratif  et  qui  sont  découpés  au  format 
désiré,  puis  à  constituer  une  pile  comportant  alternati- 
vement  des  premiers  et  deuxièmes  produits  découpés 
en  vue  de  leur  conditionnement  ultérieur  par  piles  com- 
portant  appartenant  aux  deux  séries. 

Selon  une  technique  connue,  chaque  série  de  pro- 
duits  est  réalisée  indépendamment  de  l'autre  puis  les 
produits  sont  mis  en  piles,  par  des  moyens  automatisés, 
en  venant  alternativement  prendre  un  produit  dans  l'une 
ou  l'autre  série  de  produits  découpés. 

Ce  procédé  de  fabrication  est  particulièrement 
complexe,  lent  et  coûteux  dans  sa  phase  finale  car  il 
nécessite,  outre  les  installations  classiques  permettant 
la  fabrication  indépendante  des  deux  séries  de  produits, 
de  disposer  d'une  installation  complémentaire  pour 
l'empilage  alterné. 

Une  autre  technique  connue  est  celle  utilisée  pour 
les  produits  de  type  facial  enchevêtré.  Cependant  pour 
obtenir  le  résultat  voulu,  c'est-à-dire  un  mouchoir  avec 
gaufrage  A  suivi  d'un  mouchoir  avec  gaufrage  B,  il  fau- 
drait  installer  un  groupe  de  gaufrage  sur  chacune  des 
bobines  d'ouate  de  cellulose,  d'où  un  surcroît  de  maté- 

riel  non  négligeable. 
L'invention  a  pour  objet  de  proposer  un  nouveau 

procédé  de  fabrication  permettant  de  supprimer  l'instal- 
lation  complémentaire  d'empilage  alterné,  et  donc  de 

s  réduire  le  temps  et  le  coût  de  la  fabrication  de  paquets 
de  produits  alternés. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  procédé  de  fa- 
brication  du  type  mentionné  précédemment,  caractérisé 
en  ce  que  : 

10 
les  premiers  et  deuxièmes  produits  sont  réalisés  en 
une  bande  continue  comportant  successivement  et 
alternativement  dans  sa  longueur  des  premiers  et 
des  deuxièmes  produits  ; 

15  -  la  bande  est  ensuite  tronçonnée  pour  obtenir  une 
succession  de  premiers  et  deuxièmes  produits  al- 
ternés  découpés  au  format  ;  et 
les  produits  successifs  et  alternés  sont  ensuite  em- 
pilés  consécutivement  pour  constituer  ladite  pile. 

20 
Grâce  à  cette  conception  selon  l'invention,  le  tron- 

çonnage  de  la  bande  permet  d'obtenir  le  débit  en  con- 
tinu  de  produits  alternés  qui  peuvent  être  immédiate- 
ment  automatiquement  empilés  les  uns  après  les  autres 

25  pour  constituer  la  pile  souhaitée. 
Pour  certains  produits,  et  notamment  dans  le  cas 

des  mouchoirs  en  papier,  les  produits  sont  pliés,  selon 
une  orientation  longitudinale  avant  d'être  découpés  au 
format,  et  ils  peuvent  être  aussi  pliés  selon  une  orienta- 

30  tion  transversale  après  avoir  été  découpés  au  format  et 
avant  d'être  empilés. 

Grâce  à  de  telles  caractéristiques,  on  obtient  direc- 
tement  l'empilage  de  mouchoirs  pliés  et  à  motifs  alter- 
nés. 

35  Pour  augmenter  la  capacité  de  production  d'une 
unité  de  fabrication  de  tels  produits,  on  réalise  simulta- 
nément  deux  bandes  continues  et  adjacentes  pour  la 
constitution  simultanée  de  deux  piles  comportant  cha- 
cune  au  moins  deux  produits  alternés  de  motifs  diffé- 

40  rents,  et  les  deux  bandes  adjacentes  sont  réalisées  en 
une  laize  unique  qui  est  séparée  longitudinalement  en 
deux  bandes  avant  le  tronçonnage  des  bandes. 

Les  produits  alternés  de  chacune  des  deux  bandes 
adjacentes  peuvent  être  de  même  longueur  et  alignés 

45  longitudinalement  ou  ils  peuvent  être  décalés  longitudi- 
nalement. 

Chacune  des  deux  bandes  peut  comporter  alterna- 
tivement  des  premiers  et  deuxièmes  produits,  un  pre- 
mier  produit  de  l'une  des  bandes  étant  par  exemple  ad- 

so  jacent  à  un  deuxième  produit  de  l'autre  bande. 
Chaque  bande  peut  comporter  une  association  d'au 

moins  deux  plis  individuels,  ou  feuilles,  d'ouate  de  cel- 
lulose,  superposés.  Les  deux  bandes  peuvent  être  de 
même  couleur  ou  pas,  et  être  composées  d'ouate  de 

55  cellulose  différentes  en  nature. 
L'invention  concerne  aussi  une  bande  continue 

comportant  successivement  et  alternativement  dans  sa 
longueur  des  premiers  et  des  deuxièmes  produits  cel- 

2 
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lulosiques  fibreux  comportant  respectivement  un  pre- 
mier  et  un  deuxième  motif  décoratif. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 
qui  suit  pour  la  compréhension  de  laquelle  on  se  repor- 
tera  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspective 
des  principaux  éléments  d'une  installation  pour  la 
mise  en  oeuvre  d'un  procédé  de  fabrication  confor- 
me  aux  enseignements  de  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  élévation 
illustrant  la  position  des  différents  motifs  sur  un  cy- 
lindre  gravé  de  gaufrage  appartenant  à  l'installation 
de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  détail  illustrant  une  partie 
d'une  laize  gravée  à  l'aide  du  cylindre  de  la  figure  2 
et  comportant  deux  bandes  adjacentes  de  mou- 
choirs  à  motifs  alternés  et  alignés 
longitudinalement  ; 
les  figures  4  et  5  sont  deux  schémas  permettant  d'il- 
lustrer  différents  agencements  de  motifs  et  de  ban- 
des  dans  une  laize  ;  et 
les  figures  6  et  7  sont  des  vues  similaires  à  celle  de 
la  figure  1  qui  illustrent  deux  variantes  de  réalisation 
de  l'installation. 

Le  procédé  selon  l'invention  sera  maintenant  décrit 
dans  le  cadre  de  la  fabrication  de  mouchoirs  en  papier, 
notamment  en  ouate  de  cellulose,  qui  sont  de  forme  gé- 
nérale  carrée  et  conditionnés  en  piles  de  mouchoirs 
dont  chacune  comporte  des  mouchoirs  de  motifs  diffé- 
rents  pliés  et  emballés  dans  un  étui  en  plastique. 

On  a  représenté  sur  la  figure  1  une  installation  com- 
portant  une  bobine  1  0  à  partir  de  laquelle  se  dévide  une 
laize  12  d'ouate  de  cellulose. 

A  partir  de  la  bobine  10,  la  laize  12,  qui  peut  être 
une  feuille  à  pli  unique  ou  multiple,  passe  d'abord  dans 
un  poste  de  calandrage  14  ayant  pour  fonction  de  lisser 
le  papier  et  de  lui  conférer  de  la  douceur  en  le  faisant 
passer  entre  deux  rouleaux  de  calandrage  16. 

La  feuille  12  passe  ensuite  à  un  poste  de  gaufrage 
18  comportant  par  exemple  un  cylindre  en  caoutchouc 
20  et  un  cylindre  gravé  en  acier  22,  le  poste  18  ayant 
pour  fonction  de  marquer  en  relief  différents  motifs  sur 
la  laize  12,  ces  motifs  pouvant  aussi  être  colorés. 

Le  gaufrage  de  motifs  sur  la  laize  12  est  tel  qu'il 
aboutit  à  réaliser  deux  bandes  longitudinales  adjacen- 
tes  dont  chacune,  conformément  aux  enseignements 
de  l'invention,  comporte  successivement  et  alternative- 
ment  dans  sa  longueur  des  mouchoirs  M1  et  M2  com- 
portant  des  motifs  décoratifs  distincts. 

En  vue  d'obtenir  les  deux  bandes  adjacentes  B1  et 
B2,  on  utilise  par  exemple  un  cylindre  gravé  du  type  il- 
lustré  à  la  figure  2  dont  la  surface  cylindrique  continue 
comporte  deux  bandes  gravées  b1  et  b2  adjacentes  se- 
lon  le  sens  travers  T.  Chacune  de  ces  bandes  comporte 
un  nombre  pair  de  motifs  gravés  m1  et  m2  successifs 

et  alternés  selon  le  sens  marche  M. 
Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  aux  figures  1  et 

2,  chaque  bande  gravée  b1  ,  b2,  et  donc  chaque  bande 
de  papier  gaufrée  B1  ,  B2,  comporte  ainsi  les  deux  motifs 

s  en  alternance. 
La  conception  du  cylindre  gravé  22  est  aussi  telle 

que  les  motifs  présentent  la  même  longueur  circonfé- 
rentielle  selon  le  sens  marche  M,  et  un  premier  motif  m1 
est  aligné  selon  le  sens  marche  avec  un  motif  m2  de 

10  l'autre  bande. 
Après  gaufrage  et  avant  séparation,  comme  on 

peut  le  voir  à  la  figure  3,  on  obtient  ainsi  une  laize  12 
comportant  les  deux  bandes  adjacentes  B1  et  B2  dont 
chacune  comporte  en  alternance  les  mouchoirs  M1  et 

15  M2. 
L'installation  illustrée  à  la  figure  1  comporte  un  pos- 

te  24,  dit  de  ref  endage  par  lequel  on  sépare  par  découpe 
les  bandes  B1  et  B2.  Celles-ci  continuent  ensuite  à  dé- 
filer  parallèlement  et  à  la  même  vitesse  sur  des  rouleaux 

20  de  guidage  26  et  28  puis  vers  un  poste  30,  non  repré- 
senté  en  détails  sur  les  figures,  où  l'on  effectue  les  opé- 
rations  de  pliage  longitudinal  des  mouchoirs. 

Les  deux  bandes  arrivent  ensuite  à  un  poste  com- 
mun  32  de  tronçonnage  où  l'on  effectue  la  coupe  trans- 

25  versale  simultanée  des  mouchoirs  des  deux  bandes. 
Après  le  poste  de  tronçonnage  32,  on  obtient  deux 

successions,  selon  le  sens  de  marche,  de  mouchoirs 
pliés  M1  et  M2  longitudinalement  et  découpés  à  lon- 
gueur  qui  se  présentent  en  défilement  successivement 

30  et  alternativement  dans  chaque  file. 
Chaque  file  passe  ensuite  à  un  poste  34  où  est  réa- 

lisé  un  pliage  transversal  pour  aboutir  à  la  formation  de 
deux  files  de  mouchoirs  découpés  et  pliés.  Ils  sortent 
finalement  de  l'installation  selon  un  agencement  qui 

35  permet  de  réaliser  automatiquement  des  séries  de  piles 
P  de  mouchoirs  dont  chacune  comporte  un  empilage 
alterné  de  mouchoirs  M1  et  M2. 

Il  ne  reste  plus  ensuite  qu'à  conditionner  chaque  pi- 
le  P  par  des  moyens  d'emballage  (non  représentés  sur 

40  les  figures)  permettant  de  réaliser  des  paquets  de  mou- 
choirs  comportant  chacun  un  étui  dans  lequel  est  logée 
une  pile  de  mouchoirs. 

A  titre  de  variante  et  comme  on  peut  le  voir  sur  la 
figure  4,  il  est  bien  entendu  possible  de  partir  d'une  laize 

45  12  de.  plus  grande  largeur,  c'est-à-dire  que  l'on  réalise 
simultanément  des  bandes  adjacentes  supplémentai- 
res  de  façon  à  disposer  par  exemple  de  quatre  bandes 
adjacentes  comportant  chacune  des  motifs  alternés. 

A  titre  de  variante,  et  comme  cela  est  schématisé  à 
50  la  figure  5,  les  motifs  des  bandes  peuvent  être  décalés 

longitudinalement  d'une  bande  adjacente  à  l'autre. 
Le  choix  de  motifs  alignés  ou  décalés  d'une  bande 

à  l'autre  résulte  d'un  compromis,  en  fonction  de  la  nature 
de  chacun  des  motifs,  en  vue  notamment  de  répartir  de 

55  façon  équilibrée  les  gravures  sur  le  cylindre  gravé  afin 
d'éviter  notamment  des  phénomènes  vibratoires  intem- 
pestifs  au  poste  de  gaufrage. 

L'invention  n'est  bien  entendu  pas  limitée  au  cas  où 
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chacune  des  piles  comporte  des  mouchoirs  apparte- 
nant  à  deux  séries  différentes. 

Il  est  bien  entendu  possible  de  multiplier  le  nombre 
de  mouchoirs  différents  de  chaque  pile  dans  la  mesure 
où  il  suffit  de  prévoir  que  chaque  bande  comporte  suc- 
cessivement  et  alternativement  des  mouchoirs  compor- 
tant  des  décors  différents,  par  exemple  trois  ou  quatre 
décors  différents  et  successifs. 

Les  produits  ainsi  fabriqués,  et  notamment  dans  le 
cas  des  mouchoirs,  ne  sont  bien  entendu  pas  limités  au 
cas  où  ils  comportent  un  seul  pli  par  feuille. 

Bien  au  contraire,  ils  comportent  de  préférence  plu- 
sieurs  plis  superposés. 

C'est  par  exemple  le  cas  dans  les  variantes  de  réa- 
lisation  illustrées  aux  figures  6  et  7 

Sur  ces  figures,  l'installation  fait  appel  à  une  feuille 
ou  laize  12  constituée  par  trois  plis  superposés  qui,  au 
delà  du  poste  de  calandrage  14,  sont  divisés  en  un  pli 
inférieur  simple  S  et  en  un  pli  supérieur  double  D. 

Le  pli  supérieur  double  D  est  entraîné  entre  le  cy- 
lindre  en  caoutchouc  20  et  le  cylindre  gravé  22  du  poste 
de  gaufrage. 

Les  parties  formées  en  relief  sur  le  pli  double  à  la 
sortie  du  poste  de  gaufrage  sont  ensuite  enduites  de 
colle  par  un  poste  d'encollage  36  qui  est  ici  schématisé 
sous  la  forme  d'un  groupe  encolleur  à  deux  cylindres  et 
à  chambre  à  racle,  d'autres  groupes  d'encollage  plus 
classiques  pouvant  être  envisagés,  par  exemple  du  type 
connu  à  trois  cylindres. 

Après  application  de  la  colle,  le  pli  inférieur  simple 
est  marié  au  pli  supérieur  double  gaufré  et  encollé  au 
moyen  d'un  cylindre  marieur  38. 

La  suite  de  l'installation  représentée  à  la  figure  6  est 
similaire  à  celle  décrite  et  représentée  en  référence  à  la 
figure  1  et  elle  permet  ainsi  de  réaliser  des  piles  de  mou- 
choirs  à  deux  motifs  alternés  à  bords  gaufrés  et  collés. 

Dans  la  variante  illustrée  à  la  figure  7,  les  opérations 
de  gaufrage  et  de  collage  sont  inversées. 

On  voit  ainsi  que  l'on  applique  la  colle  avant  gau- 
frage  sur  le  pli  supérieur  double  D  au  moyen  d'un  poste 
d'encollage  36. 

Pour  éviter  que  la  colle  ne  recouvre  toute  la  surface 
de  la  face  correspondant  du  pli  double  D,  on  prévoit  un 
cylindre  applicateur  40  présentant  des  zones  d'applica- 
tion  correspondant  aux  zones  périphériques  des  mou- 
choirs  qui  seront  ensuite  gravés. 

Le  troisième  pli  inférieur  simple  S  est  assemblé  au 
pli  supérieur  double  D  en  même  temps  que  l'on  procède 
au  gaufrage  des  motifs  par  l'intermédiaire  des  cylindres 
20  et  22. 

Le  reste  de  l'installation,  en  aval  du  poste  de  gau- 
frage  18,  est  identique  à  celle  décrite  et  représentée  en 
référence  à  la  figure  1  et  elle  permet  de  réaliser  des  piles 
de  mouchoirs  à  deux  motifs  alternés  à  bords  collés  et 
gaufrés. 

Revendications 

1  .  Procédé  de  fabrication  de  produits  cellulosiques  fi- 
breux,  tels  que  notamment  des  mouchoirs  ou  des 

s  serviettes  rectangulaires  ou  carrés,  comportant  : 

la  réalisation  d'une  première  série  de  produits 
(Ml)  comportant  chacun  un  premier  motif  déco- 
ratif  et  qui  sont  découpés  au  format  désiré  ; 
la  réalisation  d'au  moins  une  deuxième  série  de 
produits  (M2)  comportant  chacun  un  deuxième 
motif  décoratif  et  qui  sont  découpés  au  format 
désiré  ;  puis 
la  constitution  d'une  pile  (P)  comportant  alter- 
nativement  des  premiers  (M1)  et  deuxièmes 
(M2)  produits  découpés  en  vue  de  leur  condi- 
tionnement  ultérieur  par  piles  comportant  des 
produits  appartenant  aux  deux  séries  ; 
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caractérisé  en  ce  que  : 

les  premiers  (M1)  et  deuxièmes  (M2)  produits 
sont  réalisés  en  une  bande  continue  (B1,  B2) 
comportant  successivement  et  alternativement 
dans  sa  longueur  des  premiers  (M1)  et  des 
deuxièmes  (M2)  produits  ; 
la  bande  est  ensuite  tronçonnée  (32)  pour  ob- 
tenir  une  succession  de  premiers  (M1)  et 
deuxièmes  (M2)  produits  alternés  découpés  au 
format  ;  et 
les  produits  successifs  et  alternés  (M1,  M2) 
sont  ensuite  empilés  consécutivement  pour 
constituer  ladite  pile  (P). 

35  2.  Procédé  selon  la  revendication  précédente,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  produits  (M1,  M2)  sont  pliés 
(30)  ,  selon  une  orientation  longitudinale  avant 
d'être  découpés  au  format. 

40  3.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  produits 
(M1  ,  M2)  sont  pliés  (34)  selon  une  orientation  trans- 
versale  après  avoir  été  découpés  au  format  et  avant 
d'être  empilés 

45 
4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'on  réalise  si- 
multanément  deux  bandes  continues  et  adjacentes 
(B1  ,  B2)  pour  la  constitution  simultanée  de  deux  pi- 

so  les  comportant  chacune  au  moins  deux  produits  al- 
ternés  de  motifs  différents,  et  en  ce  que  les  deux 
bandes  adjacentes  sont  réalisées  en  une  laize  uni- 
que  (1  2)  qui  est  séparée  longitudinalement  (24)  en 
deux  bandes  avant  le  tronçonnage  (32)  des  ban- 

55  des. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  précédente,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  produits  alternés  de  chacune 

4 
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des  deux  bandes  adjacentes  sont  de  même  lon- 
gueur  et  sont  alignés  longitudinalement. 

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  produits  alternés  de  s 
chacune  des  deux  bandes  adjacentes  sont  décalés 
longitudinalement. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  5  ou  6,  caractérisé 
en  ce  que  chacune  des  deux  bandes  comporte  al-  10 
ternativement  des  premiers  et  deuxièmes  produits. 

8.  Procédé  selon  la  revendication  7  prise  en  combi- 
naison  avec  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
qu'un  premier  produit  de  l'une  des  bandes  est  ad-  15 
jacent  à  un  deuxième  produit  de  l'autre  bande. 

9.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  bande  com- 
porte  une  association  d'au  moins  deux  plis  indivi-  20 
duels,  ou  feuilles,  d'ouate  de  cellulose,  superposés. 

10.  Bande  continue  comportant  successivement  et  al- 
ternativement  dans  sa  longueur  des  premiers  et 
des  deuxièmes  produits  cellulosiques  fibreux  corn-  25 
portant  respectivement  un  premier  et  un  deuxième 
motif  décoratif. 
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